
District de la Sarthe de Football 
 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’ORGANISATION 
DES COMPÉTITIONS SENIORS 

Saison 2022 - 2023 
Procès verbal  N°8 du 17/12/2022 

 
Président de commission Jacky MASSON 
Secrétaire de Séance Raymond POULAIN 

 

Jacky MASSON Présent Marcel LANDAIS Présent 

Raymond POULAIN Présent Lionel MONTAROU Excusé 

Bernard GUEDET Excusé Vincent GARNIER Présent 

Yannick GLOAGUEN Présent Gérard NEGRIER Excusé 

Xavier AUBERT Présent Christophe PEAN Présent 
 

Préambule : 
M. Raymond POULAIN, membre du DISTRICT de la SARTHE, pourra prendre part à toutes les délibérations et à toutes les décisions. 
M. Jacky MASSON, membre du club de CHATEAU DU LOIR CO (501898), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Bernard GUEDET, membre du club du MANS FC (537103), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Yannick GLOAGEN, membre du club de ROEZE US (525934), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Marcel LANDAIS, membre du club de LOUE CA (502270) , ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Lionel MONTAROU, du club de LA CHAPELLE ST REMY (502154), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Vincent GARNIER, CTD du DISTRICT de la SARTHE, pourra prendre part à toutes les délibérations et à toutes les décisions. 
M. Gérard NEGRIER, membre du club de ST SATURNIN ARCHE CO (530471), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Xavier AUBERT, membre du club de ST SATURNIN ARCHE CO (530471), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Christophe PEAN, membre du club de US CONLIE (502081), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
_________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________  
Les clubs peuvent faire appel des décisions de la commission, en adressant leur appel par lettre recommandée ou par tout moyen permettant de faire la 
preuve de sa réception (télécopie, courrier électronique du club, remise en mains propres…) dans un délai maximal de 7 jours à compter du lendemain 
de la date d’envoi de la décision contestée ; les frais de dossier d’appel de 250 €uros sont portés sur le compte du club si l’appel est rejeté (art. 188 à 190 
des R.G. L.F.P.L.). 

 
1) VALIDATION 

La commission valide le procès-verbal N° 7 du 26/11/2022. 

2) HOMOLOGATION DES RESULTATS ET CLASSEMENTS DES COMPETITIONS SENIORS 

La commission homologue les résultats des rencontres comptant pour les championnats et coupes du 

District Seniors jusqu’au 11/12/2022 inclus, sous réserve des dossiers en cours et valide les 

classements des championnats saison 2022/2023 sous réserve des dossiers en cours. 

3) FORFAITS  

4) Application de l’article 10 alinéa 2 des RG LFPL : match perdu par forfait (score 3-0 : - 1 point) 

5) Application d’une amende selon les dispositions financières du D72 (D1 : 65€ ; D2 : 35€ ; D3 : 32€ ; D4 : 16€ ; 

Challenge du district : 25€ ; coupe du district : 32€) 

 
 



 

 

6) MATCHS REPORTÉS 

 

1) Demande de report de APB FC 5 : demande envoyée samedi 11/12 à 13h26 (adresse secrétariat) 

Match n° 24961120 - Chantenay Villedieu 2 - Brulon Apb Fc 5 - Division 4 Poule E du 11/12/2022 

La commission donne son accord pour que cette rencontre soit disputée le Dimanche 22/01/2023. 

 

2) La commission décide que les matchs remis du 11/12/2022 et du 18/12/2022 seront disputés le 

22/01/2023. 

 

 

7) DOSSIERS A ETUDIER 

a)  

1. Match n°24959197 - Challes-Grd Luce Us 1 - Yvre L'Eveque Es 2– Division 2 Poule D du 
27/11/2022 
Objet : Réserve de Challes-Grd Lucé US 1 sur la participation à la rencontre des joueurs de l’ES Yvré 
l’Evêque 2.  
 
La commission, 

- Prend connaissance de la réserve de Challes-Grd Lucé US 1, la juge recevable sur la forme et 
étudie le fond –  

- Après étude des feuilles de matchs antérieures (20/11/2022), constate qu’aucun joueur ayant 
participé au match ci-dessus référencé, n’a pris part à la rencontre du 20/11/2022 avec l’équipe 
1 d’Yvré l’Evêque –  

- Valide le résultat acquis sur le terrain –  
- Porte les frais de dossier (35€) au débit du club de Challes-Grd Lucé US en application des 

annexes « frais et tarifs » des règlements du District de la Sarthe de Football. 
 
 
 
 



2. Match n°24958133 - La Bazoge Fc 2 - Moulins Le Carbonnel 1 – Division 3 Poule A du 
27/11/2022 
Objet : Réserve de Moulins le Carbonnel 1 1 sur la participation à la rencontre des joueurs de La 
Bazoge Fc 2. 
 
La commission, 

- Prend connaissance de la réserve de Moulins Le Carbonnel 1, la juge recevable sur la forme et 
étudie le fond –  

- Après étude des feuilles de matchs antérieures (20/11/2022), constate qu’aucun joueur ayant 
participé au match ci-dessus référencé, n’a pris part à la rencontre du 20/11/2022 avec l’équipe 
1 de La Bazoge Fc –  

- Valide le résultat acquis sur le terrain,  
- Porte les frais de dossier (35€) au débit du club de Moulins Le Carbonnel 1 en application des 

annexes « frais et tarifs » des règlements du District de la Sarthe de Football. 
 

 
3. Match n° 24957158 - Val Du Loir Fc 1 - Allonnes Js 2 – Division 1 Poule B du 02/10/2022 

Objet : Match arrêté à la 68ème minute par l’arbitre officiel de la rencontre (score 2-0). 
 
La commission, 
- Prend connaissance des différentes pièces du dossier et des décisions de la commission de 

discipline –  
- Décide de faire rejouer ce match le 22/01/2023 – 
- Demande que cette rencontre soit dirigée par 3 arbitres officiels. 

 
 
 

4. Match n° 24957737 - Usap 2 - Villaines Malicorne – Division 2 Poule C du 04.12.2022 
Objet : Participation à la rencontre du joueur KARA Amine, licence n°2545530102 du club de 
ARNAGE PONTLIEUE US sous l’effet d’une suspension. 
 
La commission, 

- Prend connaissance des décisions de la commission de discipline et des différentes pièces du 

dossier –  

- Après étude, il s’avère que le joueur KARA Amine, licence n°2545530102 du club de ARNAGE 

PONTLIEUE US, a participé à cette rencontre sous l’effet d’une suspension –  

- Décide de donner match perdu par pénalité (0-3 ; -1 point) à l’équipe de ARNAGE PONTLIEUE US 

en vertu le l’article 150 des règlements de la L.F.P.L. assorti d’une amende de 100.00€ en vertu 

des annexes « frais et tarifs » des mêmes règlements –  

- Décide de reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe de Villaines Malicorne (3-0 ; 3 points) en 

vertu des mêmes règlements.  

 
5. Match n° 24959937 - Sille Le Philippe Cs 2 La Chap St Remy Us 3 – Division 4 Poule B du 

11.12.2022 
Objet : Réserve de l’US La Chapelle St Rémy 3 sur la participation à la rencontre des joueurs de CS 
Sillé le Philippe 2. 
 
La commission, 

- Prend connaissance de la réserve de l’US La Chapelle St Rémy, la juge recevable sur la forme et 
étudie le fond –  

- Informe le club de l’US La Chapelle St Rémy que l’article 167, alinéa 7 des règlements généraux 
de la LFPL et l’article 5, point D des règlements des championnat stipulent qu’il n’y a pas de 
notion de hiérarchie entre équipes d’un même club dans la dernière division de district (4ème ).  

- Dans ce cas précis, il n’y a donc pas d’équipe supérieure et les joueurs sont qualifiés pour jouer 

dans les deux équipes –  

- En conséquence, rejette la réclamation du club La Chapelle St Rémy US et en application des 

annexes « frais et tarifs » des mêmes règlements, impute les frais de dossier (35.00€) du club La 

Chapelle St Rémy US. 

 
 



6. Match n° 24960067 - Montfort Le Gesnois 2 - Montmirail Melleray 2 – Division 4 Poule C 
du 11.12.2022 
Objet : Participation à la rencontre du joueur TRIBONDEAU Kylian, licence n°2544366233 du club 
de l’ES MONTFORT LE GESNOIS sous l’effet d’une suspension. 
 
La commission prend connaissance des décisions de la commission de discipline et des 

différentes pièces du dossier. 

Après étude, il s’avère que le joueur TRIBONDEAU Kylian, licence n°2544366233 du club de l’ES 

MONTFORT LE GESNOIS, a participé à cette rencontre sous l’effet d’une suspension. 

La commission décide de donner match perdu par pénalité (0-3 ; -1 point) à l’équipe de l’ES 

MONTFORT LE GESNOIS  en vertu le l’article 150 des règlements de la L.F.P.L.  assorti d’une 

amende de 100.00€ en vertu des annexes « frais et tarifs » des mêmes règlements. 

La commission décide de reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe de Montmirail Melleray 2 

(3-0 ; 3 points) en vertu des mêmes règlements.  

 
 
 

 
7)    COUPE DU DISTRICT GILLES  SEPCHAT  INTERSPORT 

 

Tirage au sort des 16èmes de finale 

Matchs à jouer le Dimanche 12/02/2023 à 15h00 

 

 

 

8)    CHALLENGE DU DISTRICT 

Tirage au sort des 16èmes de finale 

Matchs à jouer le Dimanche 12/02/2023 à 15h00 (12h30 si lever de rideau) 



 
 

 

9)     ANALYSE DES DYSFONCTIONNEMENTS  FMI  JUSQU’AU 11/12/2022 

En application : de l’article 28 des règlements généraux de la L.F.P.L. et des annexes « frais et tarifs » des règlements 

de la L.F.P.L., la commission porte au débit une amende au(x) club(s) suivant(s) pour non-transmission de la FMI, 

dans les délais prévus par cet article.  

 

 

 

Prochaine réunion prévue :    21/01/2023              
 

 

                                    


